
 
DELIBERATION  

DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 18 MARS 2023 

 
 
 
L’an deux mille vingt-trois, les dix-huit mars à dix heures, le Conseil d’administration du Centre 
Communal d’Action Sociale de COMMENTRY, légalement convoqué, s’est rassemblé au lieu ordinaire 
de ses séances, sous la présidence de M. BOURDIER, président du CCAS.  

 
Etaient Présents :  MM. BOURDIER Sylvain – FERRANDON Armand - PASSAT Alain –    PAUPERT 

Jean 
 

Mmes DESFORGES Murielle - PEYROT Yvette - SINTUREL Laurence  
 
Excusées:     Mmes BERTRAND Solange –- MICHON Emmanuelle 
 
Absents :  Mmes BODEAU Stéphanie - CLEMENT Alison - VALLIAME Elsa VINCENT Laure  
 
V -ADMINISTRATION GENERALE CCAS –  DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2023   

Il est rappelé que la loi du 6 février 1992 fait obligation d’organiser un débat d’orientations budgétaires 

dans les deux mois qui précèdent le vote du budget, et conformément à l’article 107 de la Loi Notre du 

7 août 2015, il doit s’appuyer sur un rapport d’orientations budgétaires, et doit faire l’objet d’une 

délibération. 

Il est donc présenté au Conseil d’administration les grandes orientations pour l’exercice 2023, au 

moyen du document suivant : 
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Cet exposé entendu, les orientations budgétaires 2023 ont été proposées au débat. 
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Il est pris acte que le débat d’orientations budgétaires pour 2023 a eu lieu, notamment au 

moyen du rapport d’orientations budgétaire présenté ci-dessus. 

……ULe ………………………………………………………………………………………………………………….. 
Au Registre sont les signatures, 

Pour extrait conforme, 
Président du C.C.A.S., 

 
 

Sylvain BOURDIER 
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